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CHARTE D’UTILISATION DES JEUX VIDEO 

Réseau des médiathèques – Pôle Culture 

 
 

Accès 

Les espaces jeux vidéo sont proposés dans les médiathèques d’Aizenay, de Bellevigny, des 
Lucs-sur-Boulogne, du Poiré-sur-Vie et de Saint-Denis-la-Chevasse, sur certains horaires 
spécifiques. Ils sont dédiés à une utilisation sur place et accessibles gratuitement aux usagers 
inscrits au réseau des médiathèques. Pour les mineurs l'accès au service est soumis à une 
autorisation parentale. 
L'âge minimum requis pour jouer est de 3 ans. Les enfants de moins de 8 ans doivent être 
accompagnés d'un adulte majeur durant toute la durée du jeu. 
 
Le jeu choisi pour la séance est enregistré sur la carte de l’utilisateur abonné et les accessoires 
lui sont remis. En cas de jeu multijoueur, l'utilisateur ou son représentant légal est seul 
responsable du bon usage et de la restitution des accessoires. 
Le temps de jeu est limité à 30 minutes par joueur (renouvelable 1 fois maximum). En cas 
d’affluence, ce temps peut ne pas être renouvelé.  
 
Choix du jeu 

Les limitations d’âge PEGI sont données à titre indicatif, le personnel peut se baser sur ce 
critère pour refuser l’accès à un jeu ou l’adapter au cas par cas selon le jeu choisi. 
Les utilisateurs peuvent choisir un seul jeu par séance. Seul le personnel de la médiathèque 
est habilité à installer les jeux.  
Les utilisateurs n’ont pas le droit d’apporter leurs propres jeux. 
 
Responsabilités 

Tout problème technique doit être signalé au personnel, qui est seul habilité à manipuler les 
consoles et le téléviseur.  
L’utilisateur s’engage à faire bon usage du matériel prêté. Toute détérioration du matériel mis 
à disposition ou tout matériel non rendu engage la responsabilité de l’utilisateur, ou des 
responsables légaux pour les mineurs, qui devront le rembourser au prix d’achat.  
Le joueur s’engage à adopter une attitude modérée afin de ne pas gêner les autres usagers de 
la médiathèque. 
Le personnel peut mettre fin à la séance en cas de comportement excessif des joueurs, et/ou 
du non-respect des règles de fonctionnement. En cas de problème récurrent, l’utilisateur peut 
être exclu temporairement ou définitivement du service, sans préavis. 
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Pour les majeurs  

 
Je soussigné(e) (nom, prénom),  ......................................................................... 
né(e) le  .................................................... 
téléphone................................................. 
adresse........................................................................................................................................ 
déclare avoir pris connaissance de la Charte d'utilisation des jeux vidéo sur le réseau des 
médiathèques Vie et Boulogne et m'engage à la respecter. 
 
A ………………………………………, le ...........................................................  
 
Signature  
 
 
Autorisation parentale à remplir pour les mineurs 

 
Je soussigné(e) (nom, prénom), ......................................................................... 
agissant en qualité de père, mère ou représentant légal,  
autorise le mineur (nom, prénom) ..................................................................... 
né(e) le ....................................................   
téléphone................................................. 
adresse........................................................................................................................................ 
à utiliser l'Espace jeux vidéo du réseau des médiathèques Vie et Boulogne et atteste avoir pris 
connaissance de la Charte d'utilisation avec le mineur. 
 
 
 
A ……………………………………………., le ...........................................................  
 
Signature 


